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KEN GROUP 
Société par actions simplifiée au capital de 931.532 euros 

Siège social : 4 bis, rue Saint Sauveur – 75002 Paris 

RCS Paris 489 723 858 

(la « Société ») 

 

 

 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE  
 

DU 15 MAI 2019 

 

 

 

[…] 
 

PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises,  

 

connaissance prise du rapport de gestion établi par le Président et du rapport du commissaire aux 

comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 
 

approuve lesdits rapports ainsi que les comptes annuels, soit le bilan, le compte de résultat et 

l’annexe, de l’exercice clos le 31 décembre 2018 tels qu'ils lui ont été présentés et faisant apparaître 
une perte de (174.310) euros, ainsi que les opérations qui y sont mentionnées, 

 

prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non 

déductibles du résultat fiscal, visées à l'article 39-4 du Code général des impôts,  

 

en conséquence, donne quitus au Président pour l'exécution de son mandat au cours dudit exercice. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat de l’exercice social clos 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises,  

 

connaissance prise du rapport de gestion du Président, 

 

approuve la proposition du Président et décide, d’affecter la perte en totalité au compte de « Report à 

Nouveau »  

 

compte tenu de cette affectation : 

 

- la réserve légale s’élève à 9.620 euros,  
- le compte de « report à nouveau » s’élève à (270.553) euros, 
- les capitaux propres s’élèvent à 6.992.564 euros. 

 

Conformément à l'article 243 bis du code général des impôts, l'Assemblée Générale rappelle qu’aucun 
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dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 
TROISIEME RESOLUTION 

Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées  

à l’article L. 227-10 du Code de commerce, et décision à cet égard 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises,  

 

connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l'article L. 227-10 du Code de commerce, 

 

approuve ledit rapport ainsi que les conventions qui y sont mentionnées. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 

QUATRIEME RESOLUTION 
Renouvellement du Commissaire aux Comptes titulaire 

 

L’Assemblée Générale, L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises,  

 

constate, que les mandats des Commissaires aux comptes titulaire et suppléant arrivent à expiration à 

l'issue de la présente consultation, ceux-ci ayant été nommés aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 décembre 2016 en remplacement des commissaires aux comptes titulaires et 

suppléant démissionnaires et dont les mandats expiraient à l’issue de l’assemblée générale annuelle 
qui statuera en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 
 

décide, en conséquence, de procéder au renouvellement de : 

 

- EXELMANS AUDIT ET CONSEIL, société d’exercice libéral à responsabilité limitée, 

21, rue de Téhéran – 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

sous le numéro unique 482 026 739, en qualité de Commissaire aux comptes titulaire de la 

Société,  

 

pour une durée de six (6) exercices prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024,  
 

prend acte que, conformément à l’article L. 823-1 du Code de commerce, la désignation d’un ou 
plusieurs Commissaires aux comptes suppléant(s) n’est obligatoire que lorsque le Commissaire aux 
comptes titulaire est une personne physique ou une société unipersonnelle, 

  

en conséquence, décide de ne pas nommer de Commissaire aux comptes suppléant.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 

[…] 
 

DIXIEME RESOLUTION 
Pouvoir pour l’accomplissement des formalités 
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L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à 

l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 
*** 

 

Certifié conforme 

 

 

 

 

 

Le Président, 
ZAK  
représentée par  

Monsieur Frank-Elie BENZAQUEN 
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